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VERS ADRESSES AU BAILLI Jean STEIGER

ä son entree en charge ä Lausanne

1612
Monsieur le professeur Andre Gindroz, dans son Histoire

de I'instruction publique dans le Pays de Vaud (1853)

raconte (p. 396-406), de quelle maniere le bailli Burkard
Fischer fut re^u a son arrivde ä Lausanne en 1630. II cite

un morceau de vieille poesie vaudoise composee a cette
occasion et qui, sous la forme d'une comedie, exprimait les

« Regrets pour le triste depart de magnifique et genereux
seigneur Marquard Zehender, conseiller en la tres illustre

Republique de Berne, — et Rejouissance pour l'heureuse

arrivee de magnifique et tres honore seigneur Burkard

Fischer, conseiller aussi en la Ville et Canton de Berne et

son successeur au bailliage de Lausanne. » — Cette comedie

fut representee au Chateau de Lausanne, le Ier octobre

1630.

II n'est pas necessaire de dire que cette piece, precedee
d'un sonnet, est un tissu des plus ecceurantes flatteries. Le
bailli sortant — de m£me que son successeur — est port6
aux nues. Faut-il y voir un indice de l'esprit qui animait
alors les Lausannois, — ou simplement une ceuvre de rheto-

rique de mauvais gout, comme il arrive parfois ä la gent
academique d'en produire M. Gindroz fait remarquer en

effet que le poete represente ici en quelque mesure l'acade-

mie elle-m£me qui, dans des circonstances pareilles, se

montrait avec eclat.

Etait-il d'usage que le depart d'un bailli et l'arrivee de

son successeur fus^pnt celebres de cette maniere ou d'une
maniere analogue Cela n'est pas probable. Cependant
l'exemple cite par M. Gindroz n'est pas unique et on peut
en conclure que le fait s'est reproduit plus d'une fois, sans
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pourtant faire regle absolue. Un document, que nous avons
entre les mains, est ä peu pres de m6me nature que la piece

analysee par M. Gindroz. Au dos de ce document nous
lisons ces mots que nous copions exactement : Sonets de

Jean Fabry PT Mgx Jean Steiger et Madame Margte Steiger
sa femme. Sur leur arrivee au Balliage de Lausanne,
1612.

L'ecriture de ce morceau est tres ancienne et eile a tous
les caracteres d'une epoque dejä reculee. Elle ressemble

dune maniere frappante ä celle d'autres documents du
XVIIe siecle et de m£me date que nous avons eu 1'occasion de

consulter. Sur un papier jauni par le temps, l'encre elle-

meme a beaucoup päli. L'ensemble n'est pas d'une lecture
tres courante et, pour ne pas mettre le lecteur ä une trop
grande epreuve, nous n'en donnerons qu'un echantillon.

I

La piece que nous avons sous les yeux est adressee

« A tres noble, tres sage, tres prudent et tres vertueux

seigneur Monseigneur Jean Steiger, Baron de Rolle et tres

digne Baillif de la noble Lausanne cite chevalliere, sur son

heureuse arrivee.

Elle debute par un sonet (sic), dont nous citons les

premiers vers en respectant leur orthographe :

O Dieu pere du Tout, ie te rens par priere
Graces et aCtions, qui nous as enfante
C'est illvstre Seigneur, ou les siens ramene
Dans la Noble Cite, Lausanne chevalliere ;

Certes pour tout certain, accose d'un tel' heur
Vn chacun est enfle d'une grand voix divine
Plins de vers le gosier, plins de vers la pOitrine
Pour chanter tes louanges, tes vertus et honneur.

*
Avant d'aller plus loin, nous nous demandons qui etait ce

Jean Fabry, auteur responsable de vers qui temoignent, chez

le poete, d'un grand enthousiasme, sans doute tres sincere,



— 365 —

plus que d'un grand genie poetique Nos recherches sur ce

point n'ont pas abouti ä quelque chose de positif. En 1620,
il y avait bien ä Lausanne un professeur du nom de Faber,
Fabri ou Lefevre, qui enseignait ä l'Academie la philosophic,

les mathematiques et la physique. II donnait en outre
quelques legons de droit. Mais il s'appelait Jean-Rodolphe et
non simplement Jean. Ses fonctions cesserent en 1624. Son

nom s'ecrivait Fabri et non Fabry. Ce ne serait pourtant
pas une raison pour distinguer entre ces deux personnages,
tant, ä cette 6poque et plus tard encore, l'orthographe des.

noms propres a varie. En tout cas, le nom de Fabry se

trouve dans des actes du XVIe siecle et se confond avec
celui de Fabre ou Favre.

II

Continuons maintenant ä transcrire la piece de Jean Fabry,
en usant d'une ecriture et d'une orthographes plus modernes

:

Pour moi, certes toujours le haut ciel emplirai
Du grand de ton renom, voire voire ferai
Ton los1 et ton honneur voguer sur l'Amphitrite ;

Qui plus est volera, fameux des l'Orient
Toujours sans s'arreter jusqu'en l'Occident.
Bref! semerai partout hardiment ton merite. •

Puis vient un quatrain :

Ainsi comme en haut mont, la palme belle et large
Va ses branches levant, quoiqu'en terre hölas
L'on veuille prosterner ses rameaux contre bas :

Ainsi ira votre nom illustre d'äge en age.

Enfin un acte d'humilite :

Prenez-le en gre, Monsieur, s'il vous plait ainsi comme
Pour vous servir tout pr£t de bon cceur je suis l'homme.

Le bailli Jean Steiger a-t-il ete ce tres noble, tres sage,

1 Louange, eloge (laus).
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tres prudent et tres vertueux seigneur dont l'entree au bail-
liage de Lausanne remplissait de joie le poete Jean Fabry
et excitait au plus haut point sa verve Nous voulons le

croire, quoiqu'il soit toujours assez difficile de conclure des

eloges prodigues ä un grand personnage aux merites reels

de ce dernier.
Nous ne pensons pas que le regne du bailli Jean Steiger,

qui dura les six annees reglementaires, soit de 1612 ä 1618,

ait eu un caractere particulier et ait ete marque par des eve-

jiements dignes d'etre rappeles. Lui-meme appartenait ä la

famille des Steiger blancs dont les armoiries etaient de

gueules, soit rouge, ä un bouc issant d'argent. II etait baron

de Rolle et Jean Fabry ne manque pas de le constater.

Qu'on nous permette ä ce propos d'entrer dans quelques
details sommaires sur cette baronnie et de rappeler
comment eile etait entree dans la famille Steiger.

La baronnie de Rolle et Mont-le-Vieux s'etendait sur une

partie considerable de la Cote. En 1455, elle reunissait en

un tout les deux seigneuries d'abord distinctes de Mont-le-
Vieux et de Mont-le-Grand. Des lors, ces seigneuries ne

furent plus separees et le chateau de Rolle devint le manoir
des barons.

En 1558, le tresorier Jean Steiger, — peut-£tre, comme

on l'a ecrit, — le plus riche Bernois de son epoque, qui
possedait dejä la baronnie de Mont-le-Grand, acquit encore
celle de Rolle et Mont-le-Vieux. Devenu avoyer en 1562, il
mourut en 1582, laissant deux fils mineurs, Jean et Georges.
Le premier eut en partage Rolle et Mont-le-Vieux. Son fils,
celui-lä meme dont nous nous occupons, baron de Rolle et

Mont-le-Vieux, naquit en 1573. En 1596, il entra au Grand
Conseil de Berne ; de 1603 ä 1609, il fut bailli de Nyon ; en
1612 bailli de Lausanne, et en 1619 il devint senateur. II
mourut en 1621, ä l'äge de 48 ans, ä Berne ou ä Rolle

Dans sa jeunesse, Jean Steiger avait ete page de Maurice
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de Nassau, le celebre general et stathouder de Hollande,
deuxieme fils du Taciturne. II avait servi sous lui dans la

guerre contre l'Espagne. En 1611, il avait participe, comme

capitaine, ä la campagne des Bernois contre la Savoie. Peu

apres, il fut envoye en Bourgogne et en Savoie pour regier
des questions de delimitation de frontieres. C'est done avec

quelque raison que Jean Fabry pouvait exalter la noblesse

du nouveau bailli de Lausanne. Nous esperons que ce haut

magistrat s'est toujours montre tres sage, tres prudent et

tres vertueux.

III

Mais nous avons vu, par la suscription du document que
nous avons entre les mains, que le poete ne celebrait pas
seulement, dans ses vers, l'arrivee du bailli mais encore celle
de Madame la baillive. Voici le compliment de bienvenue

que lui adressait Fabry :

A tres noble, tres sage et tres vertueuse dame Madame

Marguerite Steiger, baronne de Rolle et tres honoree Baillive
ä la Noble Lausanne, sur son heureuse arrivee.

Sonet:

Noble et gente Princesse et de beautes remplie
Dieu qui t'a ramene en sante d'un chateau
Pour retourner en joie en un autre chateau,
A lui soit gloire, honneur et ä toi longue vie.
O que benit soit Dieu d'une teile arrivee,
Un chacun ä present est content de ses veeux,
Un chacun maintenant peut contenter ses yeux
De voir cette deesse de vertus decoree
Dieu veuille qu'a toujours je puisse d'une voix
Cantiquer le renom de ce couple bernois,
Et, te voir en bonheur sur la palme de gloire;
Mais, ma Muse, oü vas-tu Plus töt tu compteras
Les poissons de la iner ; plus töt tu nombreras
Les etoiles du Ciel que sa grande memoire
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Et encore ici, comme pour le bailli, la captatio benevo-

lenticE :

Prenez en gre ce los (madame) s'il vous plait,
Vous etant dedie d'un serviteur tout pret!

Et enfin, pour conclure et n'oublier aucun des membres
de la famille baillivale : Vceux ä Monsieur, ä Madame et a
tous les siens :

Dieu veuille que jamais aucun mal ne vous vienne,
Dieu vous veuille garder de tous vos ennemis,
Dieu contre vos haineux vous preserve et soutienne,
Dieu vous veuille augmenter sans fin vos bons amis

Avant de mettre le point final ä ces lourdes flatteries et
ä ces voeux emphatiques, le poete se recommande encore ä

l'attention des nobles et vertueux personnages auxquels il
s'adresse en implorant leur indulgence :

Jean Fabry done je suis, qui ses vers vous presente
Pour l'indice et temoin d'un ami serviteur,
Vous priant l'accepter avec telle faveur
Que l'excusiez du tout, en ce fait vous contente

Cela n'est pas tres clair, mais le seigneur bailli et Madame
la baillive auront sans doute repondu aux desirs secrets du

poete.
Puisque, dans ce dernier morceau, il a ete question de

lepouse du bailli Steiger, il n'est pas sans interet de dire ici
quelques mots de cette noble dame.

C'est en 1594 que Jean Steiger epousa Marguerite
Tscharner dont il eut une nombreuse posterite. Son troi-
sieme fils, Jean, baron de Rolle et de Mont-le-Vieux, naquit
en 1602. En 1632 il entrait au Grand Conseil de Berne ; en

1640 il devenait bailli d'Echallens, en 1653 bailli de Nyon
et il mourait en 1674. II eut un fils, Alexandre, et un petit-
fils, Jean-Charles, qui parait n'avoir pas eu d'enfant male,
mais dont la fille, Sophie-Charlotte, nee en 1739, epousa en

1765 Ch.-Rod. Kirchberger, qui fut senateur et banneret ä
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Berne. Du fait de sa femme, il devint baron de Rolle et
Mont-le-Vieux et de Mont-le-Grand. A l'epoque de la Revolution

helvetique, en 1798, les terres susdites appartenaient
encore ä lui et ä sa femme, mais ils furent ruines par l'abo-
lition des redevances feodales.

En 1615, Jean Steiger, le bailli de Lausanne, avait achete
le chäteau de Rosay, pres de Rolle, et une partie de la sei-

gneurie. Le chäteau de Rolle, brüle par les Bernois en 1530,
reconstruit puis brüle de nouveau par les Bernois en 1536,
fut remplace par le chäteau actuel dans le style gothique. II
a ete restaure par la famille Steiger, dont les armoiries, gra-
vüe&Mans la pierre au-dessus de la porte d'entree, ont ete
martelees en 1798.

IV

Nos lecteurs voudront bien nous croire si nous leur disons

qu'en plagant sous leurs yeux les elucubrations poetiques de

Jean Fabry, nous n'avons pas songe ä leur offrir un modele
du genre. A ce point de vue, une piece pareille serait un
document tout ä fait negligeable. Mais nous croyons qu'en
histoire rien n'est absolument indifferent. II faut peu de

chose parfois pour aider la lumiere ä se faire sur tel ou tel
evenement demeure obscur ou sur tel personnage mele ä cet
evenement. Nous ne voulons pas affirmer que d'un compliment

poetique on puisse tirer toujours une conclusion decisive

ni müme une induction probable. Toutefois, il n'est

pas impossible que ce compliment, dans sa fadeur mfime,

presente un indice de dispositions generates au sein d'un

peuple.
La piece de Jean Fabry aurait-elle cette valeur A en

juger d'apres eile, quatre-vingts ans apres la conquete du

Pays de Vaud, le peuple de ce pays se serait fort bien
accommode du regime bernois ; il subirait le joug de LL. EE.

comme il avait subi le joug, pourtant moins lourd, de la
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maison de Savoie. Sa resignation serait complete, et la voix
louangeuse du poete serait la voix meme du peuple. Plus

d'un siecle allait s'ecouler avant que le cri de liberte pousse

par le major Davel resonnät dans le pays, mais, helas sans

eveiller d'echo, et il faudrait encore trois quarts de siecle

avant que parüt le jour de l'affranchissement. Le dithyrambe
emphatique de Jean Fabry a-t-il ete — aussi bien que, plus
tard, la Rejouissance pour l'arrivee ä Lausanne du bailli
Burkard Fischer — un indice de l'etat des esprits, ä

Lausanne, tout au moins C'est possible, et, ä ce titre, il serait
interessant.

J. Cart.

LES CAMPAGNARDS
ET LES REQUISITIONS EN 1798

Quand on entend parier de l'emancipation vaudoise en

1798 et de l'apparition dans notre pays des mots de liberte
et egalite, on aime k se representer les populations de l'epo-

que comme etant remplies du plus grand enthousiasme pour
le nouveau regime. On les voit rivaliser de zele pour accueil-

lir en freres les soldats de la « grande nation », fournir avec

empressement tout ce qui pouvait etre necessaire ou seule-

ment utile pour les troupes de la valeureuse armee d'ltalie,
mettre ä la disposition des autorites nouvelles leurs corps
et leurs biens pour assurer le triomphe de la liberte.

L'etude des faits ne confirme pas toujours ces suppositions.

Elle nous montre les habitants de nos villages tres

ennuyes du bouleversement que la revolution amenait dans

leur existence generalement monotone, tres desireux de ne

pas etre obliges de s'occuper des evenements, resolus de

faire la sourde oreille lorsqu'on reclamerait leur appui et, en

tout cas, de ne rien fournir de plus que les voisins.
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